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INFOS DERNIÈRES
N° 658 - 5 septembre 2014

Rencontre avec la ministre
de la Fonction publique

L’UNSA Fonction Publique a rencontré la ministre
de la Fonction Publique le 27 août 2014.

Le contentieux sur les salaires, qui perdure, a
notamment été abordé. L’UNSA a réitéré la nécessité
d’une revalorisation générale des rémunérations au
travers d’une augmentation du point d’indice.

Elle a également questionné la ministre sur les
conséquences de la censure par le Conseil
Constitutionnel de l'allègement des cotisa tions
sociales prévu par la loi de financement rectificative
de la sécurité sociale pour 2014 (voir INFOS
DERNIERES n° 655 du 11 août 2014).

Cette décision remet en effet en cause la diminution
de la part des cotisations retraite pour les
fonctionnaires de catégories C, B et A (jusqu’au
6e échelon) et l’augmentation de salaire qu’elle
entraînait.

Marylise Lebranchu a indiqué qu’une nouvelle
mesure était à l’étude et devrait être communiquée
rapidement.

Réunion IPD-CTP du 8 septembre 2014

La prochaine réunion IPD-CTP  se tiendra le
8 septembre 2014.

Un seul point figurera à l'ordre du jour :
● Modification  de la cartographie des emplois.

Recrutement des agents de police municipale

Le décret n° 2014-973 du 22 août 2014 modifiant
le décret n° 94-932 du 25 octobre 1994 relatif
aux conditions d’accès  et aux modalités
d’organisation du concours pour le recrutement
des agents de police municipale  a été publié
au Journal Officiel du 27 août 2014.

Le décret a pour objet de compléter le décret du
25 octobre 1994 relatif aux conditions d’accès et
aux  modalités d’organisation du concours pour le
recrutement des agents de police municipale afin
de permettre aux  membres du jury de disposer pour
le recrutement des agents de police municipale des
résultats des tests psychotechniques destinés à
évaluer le profil psychologique des candidats.

Sans être éliminatoires, les résultats de ces tests
seront  communiqués au jury lors de la première
épreuve d’admission afin de lui permettre
d’apprécier la personnalité du   candidat et sa
motivation pour l’emploi sollicité.

En outre, le coefficient de l’épreuve d’entretien
avec le jury est augmenté.

Le décret est applicable aux concours ouverts à
compter du 1er janvier 2015.

Assemblée Générale du 11 décembre 2014

Notez dès à présent que le syndicat UNSA
Territoriaux de la CUS tiendra son Assemblée
Générale ordinaire la matinée du jeudi
11 décembre 2014.

La Note aux services N° 034 du 29 août 2014
autorisent les agent(e)s à se rendre à cette
réunion (sous réserve des nécessités de service).

Toutes informations utiles sur le déroulement de
l'AG (horaire, lieu, ordre du jour, etc...) seront
communiquées en temps utile.

Prévention des risques psychosociaux

Une Circulaire du 25 juillet 2014 précise les
modalités de déploiement, de mise en oeuvre
et de suivi, dans la fonction publique
territoriale, du plan national de prévention des
risques psychosociaux (RPS).
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